
 

Certes seulement 4 salariés travailleront le dimanche,

Mais vos élus C.F.D.T voient plus loin :
Le travail du dimanche est la porte ouverte à toutes les dérives pour
l’avenir :

• Suppression des pauses comme en cafétéria Casino !
• Suppression des RTT comme chez BOCH ou chez SIEMENS !
• Suppression de la 5° semaine de congés comme le gouvernement avait

prévu dans la réforme des 35 heures !
• Proposition aux salariés français d’aller travailler à l’île Maurice  pour

117 €/mois comme la société Berge Semeller qui menace de fermer
l’usine !

• Obligation de travailler la nuit comme aux U.S.A !

Vos élus C.F.D.T n’ont pas eu peur
d’aller au front :

• Nous avons mené les négociations CE avec détermination et fermeté !
• Nous avons pris contact avec les salariés du Leclerc de Marignane  !
• Nous avons manifesté au Leclerc les 2 premiers dimanches !
• Nous nous sommes alliés avec les associations de commerçants, le

syndicat des boulangers, le syndicat des bouchers et le syndicat
Atac !

• Nous avons médiatiser l’événement par la presse et la télévision !
• Nous avons contacté l’Inspection du travail !
• L’Union Départementale C.F.D.T prend les choses en main pour se

rapprocher des partenaires syndicaux, des syndicats d’artisans, des
associations de commerçants, de la Préfecture, des élus locaux et
des enseignes de la grande distribution, pour qu’à terme, soit étudiée
la possibilité de signer un accord de fermeture du dimanche de
tous les Hypermarchés des Bouches du Rhône !

La C.F.D.T continue le combat et se prononcera toujours

contre
l’ouverture du dimanche.

Vos élus C.F.D.T ont été au cœur du combat et se sont vivement
opposé s à la direction, l’obligeant à renoncer à ses propositions
inacceptables !

Sur l’idée de M.CHERVET, Directeur d’exploitation des
GEANTS, M.GUIOT a décidé de faire appel au maximum
d’étudiants pour le travail du dimanche matin, afin de réaliser
des économies.

C’est ainsi que 4 salariés devront travailler : 1 arrière caisse + 1
à l’accueil + 2 membres de l’encadrement (déjà 11 volontaires
dans l’encadrement).

M.GUIOT s’est engagé à faire appel au maximum au volontariat,
lors de la réunion CE du 14 avril 2005.
Lors de cette même réunion, il refuse de rémunérer 3 fois les
heures du dimanche (comme Leclerc le fait, d’après les
employés) et propose des heures complémentaires majorées à 25
% pour les temps partiel, mais par contre, rien de plus que
l’accord Casino, pour les temps complet.

Les élus C.F.D.T crient à la
discrimination entre salariés temps
partiel et salariés temps complet.
De plus M.GUIOT refuse de fermer les week-end du Noël des
enfants, du week-end de Pâques et des week-end où les 26
décembre et 2 janvier tombent un dimanche (seules possibilités
pour nous de passer des vrais week-end Samedi-Dimanche en
famille, tous les 5 ans  !)

La C.F.D.T pense qu’encore une fois
CASINO se moque bien de la vie de
famille de ses Salariés !


